
DECLARATION MENSUELLE 
 

Madame, Monsieur, 
 
Les déclarations mensuelles de la taxe de séjour doivent être accompagnées du registre des 
séjours de la collecte conformément à l’article L2333-34 du CGCT. 
 

• Pour les professionnels, l’export de votre logiciel de facturation contenant les 
données suivantes (les dates dans l’ordre des perceptions, le nombre de personnes 
assujetties et exonérées, le nombre de nuitées et le montant de la taxe de séjour) 
correspondantes. 
Pour cela, sur votre espace, cliquer sur « parcourir » et ajouter l’export de votre 
ordinateur ou la copie d’un document papier (cf copie d’écran ci-dessous) 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

• Pour les particuliers, si vous utilisez le registre des séjours sur votre espace 
personnel, la validation du registre au moment de la déclaration équivaut au 
justificatif demandé. Vous n’avez donc pas d’autre document à fournir. 

 
 
Nous restons à votre disposition pour de plus ample information. 
Nous vous remercions 
Cordialement 
 
 


